
FISCALITÉ

Un bon plan pour
les foyers fortement
imposés

E
n matière de défiscalisa-

tion, le plan d’épargne
retraite (PER) est rapide-

ment devenu unproduit

permet aux épargnantsde
déduire leurs versements de
leurs revenus dans leur avis

d'imposition.

Une personnequi, aprèsavoir

abondé4.000 € àsoncontrat, est

habituellement imposéesur une

basede40.000 €ne le seraainsi

quesur 36.000 € (40.000 €
4.000 €). Cela n’est pas sans

contrepartie: l’argent placésera
bloqué jusqu’à la retraite, puis
imposé encasdesortie encapital

au barèmede l’impôt sur le

revenu. «Normalement, nous

payons moins d'impôt à la

retraite», souligne Martin Alix,

directeur développementpro-

duits chez Primonial. L’idée est

doncdebénéficier d’une fiscalité

moins lourde sur unmêmemon-

tant et plus tard, mais aussi
d’espérer qu’il fasse despetits

les gainsétant, eux,soumis au

prélèvementforfaitaire unique
(PFU à30%). Cependant« il faut
faire attention aux sautsde tran-

che», note Martin Alix. Il serait
dommage d’avoir défiscalisé

quandnousétionssoumisà une

(TMI) à 30 %, parexemple,pour
tranchemarginale d’imposition

àIIuneTMI à... 30 %,voire plus,

seretrouver, àla retraite,imposé

ce

qui amoindrirait ou annulerait
l’intérêt de l’opération. Il con-

viendra enparticulier d’étaler les

rachatsaprèsla vie active pour
évitercegenre debévue.

L’enjeu estdonc deconnaître sa

TMI en sortie (le site Info-re-

traite.fr vous permet d’estimer
vos revenus à cette échéance).
Cela devrait dissuaderles plus

jeunesde s’orienter versle PER,

car il estdifficile pour eux de
d’anticiper leur impôt « A 25 ans,

ils devraientopterpour l'assuran-

», conseilleMartin

gnants pas trop éloignésde la

retraiteet« soumisà unefiscalité

élevée, c'est-à-direuneTMI à par-

tir de 30 % », juge EstelleBilli,

ingénieure patrimoine chez
Advenis. Même avis chezPri-

monial : « Mais, à 41-45 %, c’est
mieux », ajoute Martin Alix.
L’économied’impôt seraeneffet

d’autantplus importanteque la

TMI esthauteenentréeet faible

en sortie. Attention,cependant,

à respecterle plafond de déduc-

tibilité indiqué sur votre avis :

10 %desrevenusannuels,dansla

limite élevée de
32.909 €pour un salarié (poten-

tiellement plus pour un indé-

pendant). Evidemment,il reste

possiblede ne pas déduire les

entrées,une alternativeprévue
par la loi. Dansce cas,les sorties

neserontpas imposées,saufles
gainsau PFU. « C’est une option

qui melaisseassezdubitatif, indi-

que Martin Alix. Si je n'ai pas
d'avantagefiscal à l'entrée, pour-

quoi aliénermon capital ? » Cette

solution séduira éventuellement
ceuxqui n’ont pas confianceen

leur propre discipline finan-

cière, un argument purement
psychologique.

SANS DÉDUCTION,
PEU D’INTÉRÊT

Quantà la sortie enrente,autre

possibilité du PER, elle n’estpas

conseillée par les professionnels

interrogés.Elle seranéanmoinsà

privilégier si vous comptez sur la

sécurité desrevenus jusqu’à la fin

de votre vie et celle devotre
conjoint. Les sommesseront
alors soumises à l’impôt sur le

revenu et aux prélèvements
sociaux, avecdesabattementset

des règles qui varient selon la

déductionounondesentrées et
l’âge dudépartàla retraite.

Cen’est toutefois pasun modede

sortie plébiscité par les épar-

constateque 95 % des liquida-

tions dePER ont étéopéréesen

capital. Une proportion impres-

sionnante qui esttoutefois certai-

nement biaisée par lestransferts

des anciens contrats Perp et
Madelin, qui avaient le défaut de

n’autoriser principalement que la

rente(lire aussici-dessous).

Queltraitement à lasortie ?

Pour
une sortie
en capital

Pour
une sortie
en rente

Au départ en retraite

En casde déblocage

anticipé pour
accident de la vie*

Au départ en retraite

* Encasdesortie anticipéepour achatde la résidenceprincipale,la fiscalitéest la même que pour la sortie
encapitalaudépart en retraite.
** Abattementsur les pensionset les rentes danslalimite de3.912 €par foyer fiscal.

***70 %si moins de 50 ans ; 50% entre50 et59 ans ; 40% entre60 et 69ans ; 30 %si 70ansou plus

(renteviagèreà titre onéreux).
IR :impôt sur le revenu (selon barème) ; PFU : prélèvementforfaitaire unique (PSà17,2 %+12,8% d’impôt) ;
PS :prélèvementssociaux(17,2 %).

» "*

Choix dela fiscalité
des versements

Déduits del’IR Non déduits
(casleplusfréquent) de l’IR

Capital versé IR (barème N.

parl’épargnant progressif)

Plus-values PFU(30%)

Capital versé Néant

parl’épargnant

Plus-values PS(17,2%)

IR après IRetPSsur
abattementde

10%** etPS sur
Rente zi
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